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Avec le Pape Eugène IV, je crois et j’affirme qu’il y a « un seul vrai Dieu, tout-puissant,
immuable et éternel, Père, Fils et Saint Esprit, un dans son essence, trine dans ses
personnes. »

Avec le quatrième Concile du Latran, je crois et j’affirme que : « il existe une seule
réalité suprême, incompréhensible et ineffable, qui est véritablement Père, Fils et Saint
Esprit, trois Personnes ensemble et chacune d’elles en particulier. En conséquence, il n’y
a en Dieu qu’une Trinité, non une quaternité, parce que chacune de ces Personnes est
cette réalité, c’est-à-dire la substance, l’essence ou la nature divine. Elle seule est le
principe de toutes choses : en dehors d’elle, il n’y a rien d’autre. »

Je rejette donc la proposition de Marc Bosquart selon laquelle il existerait une
« Immaculée...co-éternelle à Dieu » qui serait la «divine Épouse de Dieu. »

A fortiori, je rejette la proposition selon laquelle Dieu serait une « Quinternité,
dans laquelle, en plus du Père, du Fils et de l’Esprit, figurent également Marie-la-
Divine et sa Fille Marie-Paule. »

Comme cette Immaculée co-éternelle n’existe pas, je rejette également la
proposition selon laquelle l’Immaculée serait « incarnée jadis en Marie, Mère
de Jésus-Christ Rédempteur » et qu’elle serait aujourd’hui «réincarnée en Marie-
Paule en vue de la Co-Rédemption de l’humanité. »

Avec le Symbole de Nicée-Constantinople, je crois et j’affirme au sujet du Fils unique du
Père que « par Lui, tout a été fait. »

Avec le quatrième Concile du Latran, je crois et j’affirme que : « [Dieu – Père, Fils et
Esprit –] est le principe unique de toutes choses, créateur de toutes... qui, par sa force
toute-puissante, a tout ensemble, dès le commencement du temps, créé de rien l’une et
l’autre créature, la spirituelle et la corporelle, c’est-à-dire les anges et le monde terrestre. »

Je rejette donc la proposition de Marc Bosquart selon laquelle Dieu aurait
« fécondé l’Immaculée-Co-Créatrice » de même que la proposition que celle-ci
aurait « donné naissance » à l’univers.



Avec le Concile de Trente, je rejette toute proposition selon laquelle « l’homme peut être
justifié devant Dieu par ses propres oeuvres. »

Je rejette donc la proposition de Marc Bosquart selon laquelle Marie-Paule
Giguère « se sanctifie donc autant qu’Il [Jésus] s’est sanctifié. »

Avec le Concile de Trente, je crois et j’affirme que « par la consécration du pain et du vin
s’opère le changement de toute la substance du pain en la substance du corps du Christ
notre Seigneur et de toute la substance du vin en la substance de son sang. »

Je rejette donc la proposition de Marc Bosquart selon laquelle « La Co-
Rédemptrice... opère sur Elle-même une véritable transsubstantiation. Elle opère
sur Elle-même le sacrifice eucharistique... Elle rejoint le « Christ-Homme » dans le
monde eucharistique. Ils y sont deux désormais, mais il n’y a toujours qu’une
Eucharistie. »

Enfin, suivant les normes établies par le Pape Jean-Paul II dans le motu proprio Apostolos
Suos, je reconnais que la note doctrinale de la CÉCC au sujet de l’Armée de Marie fait
partie du « magistère authentique » des évêques, auquel « les fidèles sont tenus d’adhérer
avec une révérence religieuse de l’esprit. »

Signé : _______________________________________________________

À____________________________ en ce __________________________


